
Votée le 17 mars 2022 

Résolution 890 
pour sauver les arbres de qualité dans notre canton 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– qu’une grande émotion s’est exprimée parmi la population lors de 
l’abattage d’arbres massifs et centenaires dans le quartier des Allières ; 

– que de nombreux périmètres intéressants couverts d’arbres sont menacés 
de destruction ; 

– que l’on se préoccupe vivement de la destruction des zones forestières en 
Amazonie et que, toutes proportions gardées, il convient également 
d’apporter la même attention au patrimoine genevois ; 

– que la sauvegarde des arbres est une action concrète et efficace en relation 
avec le phénomène du réchauffement climatique, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à intervenir pour empêcher l’abattage d’arbres de grand intérêt qui sont 
menacés dans de nombreux périmètres de notre canton. 


